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PROCES VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

du 19 juin 2025 

1. Ouverture de la séance  

2. Allocution du Président  
Le Président du Comité Départemental remercie chaleureusement les présidents de clubs 
pour leur présence à cette AG ordinaire, leur investissement, leur dévouement.  

 

3. PV de l’AG 2024 
Première résolution votée à l’unanimité.  
 

4. Rapport moral année 2025  
4.1 Rapport administratif : Présentation, questions, observations  

Présentation de la nouvelle équipe départementale à la suite des élections du 24 
septembre 2024.  
3 réunions du comité directeur en visioconférence (novembre, janvier et mars). 
En 2025, 11 125 licenciés. Stabilisation des chiffres par rapport à 2024. 1er 
département en IDF et 3ème français.  
 
Présentation de l’évolution des licences depuis 2020 au total et par discipline.  
 
Présentations des animations départementales menées au cours de l’année 2025 et 
pour les futures mandatures.  
 
Présentation de nos partenaires.  
 

4.2 Rapport technique : Présentation, questions, observations  
Les Présidents des commissions GR, GAF, GAM, Trampoline/Tumbling présentent les 
rapports par discipline.  
 

5. Rapport financier  
Suite à une réimputation comptable, le compte de résultat est passé de 44 491,20 € 
à 64 491,20 € (report de charges).  
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L’exercice 2024 s’est donc achevé sur un résultat excédentaire de 64 491,20 € qui 
s'explique par une hausse du nombre de licenciés, une stabilité des charges entre 
autres. A noter la fin de la location du box pour le praticable, qui diminue légèrement 
les charges.  
. 

6. Votes des résolutions  
 
Première Résolution  
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du procès-verbal de l’assemblée 
générale 2024, tels qu'elle lui a été présentée, approuve le PV de l’assemblée générale 2024. 

 Voix contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Voix pour : 4 376 

La première résolution est votée à l’unanimité. 
 
Deuxième Résolution  
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport moral et sportif, tels 
qu'il lui a été présenté, approuve le rapport moral et sportif de l’exercice 2024/2025. 

 Voix contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Voix pour : 4 376 

La deuxième résolution est votée à l’unanimité. 
 
Troisième Résolution  
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance des rapports de gestion 
présentés par le Trésorier, approuve les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels 
qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 
dans ces rapports. 
En conséquence, elle donne aux administrateurs quitus de l'exécution de leur mandat pour ledit 
exercice. 

 Voix contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Voix pour : 4 376 

La troisième résolution est votée à l’unanimité. 
 
Quatrième Résolution  
En application des dispositions légales, sur proposition du Comité Directeur, l'Assemblée Générale 
Ordinaire décide d'affecter le résultat de l’exercice 2024 de la manière suivante : 

- en report à nouveau positif ;  
 

 Voix contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Voix pour : 4 376 

La quatrième résolution est votée à l’unanimité. 
 
 



 

 

Maison des Sports – Place Jules Hunebelle – 92140 CLAMART 
Email : contact@cd92-ffgym.com- Site : www.cd92-ffgym.fr 

 
 3 sur 3 

 

Cinquième Résolution  
En application des dispositions réglementaires et après avoir pris connaissance de l'avis du Comité 
Directeur, l'Assemblée Générale Ordinaire décide d’adopter le budget de l’exercice 2025 tel que 
présenté.  

 Voix contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Voix pour : 4 376 

La cinquième résolution est votée à l’unanimité. 
 
 
Sixième Résolution  
L'Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs aux porteurs de copies et d'extraits 
certifiés conformes des procès-verbaux de la présente réunion pour accomplir toutes les 
formalités légales et administratives de publication. 

 Voix contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Voix pour : 4 376 

La sixième résolution est votée à l’unanimité. 
 

7. Questions diverses 
 
Pas de questions diverses.  

 
La séance est clôturée en l’absence de questions et après avoir vu tous les points de l’ordre 
du jour.  

 
 

Wissem Berhili         Aurélie Baron  
Président          Secrétaire générale 

             
 


